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Engagement climatique Canada

• Engagement climatique Canada (ECC) est une initiative dirigée par les investisseurs
qui favorise le dialogue entre la communauté financière et les sociétés émettrices afin de 
promouvoir une transition juste vers une économie à zéro émission nette.

• En 2019, le Groupe d’experts sur la finance durable du Canada a formulé une 
recommandation visant à établir un programme d’engagement national afin de 
favoriser un dialogue plus large et plus cohérent avec les émetteurs canadiens autour des 
risques et des opportunités climatiques. ECC est une réponse à cet appel à l’action.

• ECC s’inspire également de Climate Action 100+, une initiative mondiale d’investisseurs 
qui vise à s’assurer que les émetteurs mondiaux prennent des mesures pour lutter contre 
le changement climatique.



Pourquoi ECC développe-t-il un 
indice de référence?
Les entreprises doivent développer une compréhension détaillée de leur position par 
rapport aux problèmes les plus importants pour elles et qui créent des risques pour leurs 
investisseurs. L’analyse comparative environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) 
des entreprises – qui compare les performances et la divulgation ESG par rapport à leurs 
pairs et aux meilleures pratiques de leur secteur – offre une mine de connaissances et 
d’informations à de multiples acteurs. Elle constitue également un outil d’engagement 
important.

L’Indice de référence d’ECC évaluera les performances des entreprises par rapport à des 
indicateurs clés liés aux objectifs de l’initiative. Plus précisément, elle cherchera à évaluer 
les entreprises sur leurs efforts pour :

1. Le TCFD comprend l’établissement d’un cadre de gouvernance solide qui définit 
clairement les responsabilités du conseil d’administration et de la haute direction et la 
surveillance des risques et opportunités liés aux changements climatiques.

2. Élaborer et mettre en œuvre une stratégie globale pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) et renforcer la résilience climatique tout au long de la chaîne de 
valeur, conformément aux objectifs de l’Accord de Paris (c’est-à-dire alignés sur les 
voies de décarbonisation à 1,5 °C).



CEC et Climate Action 100+

Engagement climatique Canada s’inspire de Climate 
Action 100+.

Lancée en décembre 2017, cette initiative mondiale des 
investisseurs vise à s’assurer que les plus grandes entreprises 
émettrices de gaz à effet de serre au monde prennent les 
mesures nécessaires en matière de changement climatique.

CA100+ est désormais la plus grande initiative mondiale 
d’engagement des investisseurs sur le changement climatique, 
avec plus de 700 investisseurs signataires, représentant plus de 
68 billions de dollars américains d’actifs sous gestion.

CA 100+ mobilise les 167 plus grands « émetteurs d’importance 
systémique » du monde et vise à accélérer l’alignement de ces 



Indice de référence Net Zéro d'ECC

En accord avec CA100+, ECC évaluera les engagements et les performances des 
entreprises de la Liste des priorités par rapport à son cadre d’engagement, ainsi qu’à ceux 
des pairs du secteur.

Cet indice de référence sera utile aux participants lorsqu’ils s’engageront auprès des 
entreprises afin de créer des normes communes et de fournir un cadre pour ces 
entretiens et la détermination d’objectifs d’engagement en vue de nous aider à 
atteindre le seuil de zéro émission nette.

Les équipes de mobilisation peuvent utiliser cette évaluation pour mettre en évidence les 
domaines de discussion et les moyens d’améliorer les pratiques de l’entreprise. Ils peuvent 
également fournir des exemples de pratiques exemplaires d’autres entreprises qui 
répondent ou dépassent les attentes d’ECC sur une question particulière.



Ébauche de l'Indice de référence d'ECC

Indicateur Sujet

Indicateur 1 : Ambition d'atteindre des émissions de GES nettes nulles d'ici 2050 (ou plus 
tôt)

Indicateurs 2 à 4 : Objectifs de réduction des émissions de GES à long, à moyen et à court terme

Indicateur 5 : Stratégie de décarbonisation

Indicateur 6 : Répartition du capital

Indicateur 7 : Engagement en faveur des politiques climatiques

Indicateur 8 : Gouvernance climatique

Indicateur 9 : Transition juste

Indicateur 10 : Divulgation conforme au TCFD

Le tableau suivant donne un aperçu de la structure de base des indicateurs de divulgation 
dans l'Indice de référence Net Zéro d'ECC :

Les évaluations de la divulgation seront complétées par des études sectorielles sur l'alignement des dépenses d'investissement, les 
activités de lobbying et de défense des intérêts, et d'autres éléments qui aideront les investisseurs à évaluer les progrès des entreprises en 
matière d'objectifs climatiques. ECC annoncera les évaluations de l'alignement spécifiques qui seront produites en 2023. Pour des 
exemples d'évaluations de l'alignement produites par CA100+ à ce jour, voir : https://www.climateaction100.org/wp-
content/uploads/2021/11/CTI-CA100-Benchmark-Alignment-Indicators-Methodology_Nov21.pdf

https://www.climateaction100.org/wp-content/uploads/2021/11/CTI-CA100-Benchmark-Alignment-Indicators-Methodology_Nov21.pdf


Comment l'indice de référence             
d'ECC a-t-il été élaboré?
L’ébauche du Cadre de référence Net Zéro d’ECC vous est présenté après avoir été 
soigneusement examiné par le comité technique et le comité directeur de l’initiative.

• Comité technique (TC) – Un organe composé d’experts sur les questions liées à la 
finance durable, au changement climatique, à la transition vers le net zéro et aux 
entreprises autochtones, entre autres. Le comité s’est réuni tous les trimestres pour 
délibérer sur le développement d’un Indice de référence Net Zéro adapté à l’économie 
canadienne. De plus, le CT d’ECC a formé un groupe de travail sur la transition juste qui 
comprenait des participants invités ayant une expertise en matière de travail et 
d’investissement autochtone afin de donner des conseils sur l’indicateur no 9 (transition 
juste).

• Comité directeur (CD) – Composé de représentants des Participants à ECC, y compris 
des organisations fondatrices, des participants fondateurs ou des collaborateurs d’ECC. 
Le comité directeur a donné son accord pour que l’ébauche de l’indice de référence soit 
soumis à la consultation des participants à l’initiative lors de sa réunion de novembre 
2022.



Étapes du développement de 
l'indice de référence d'ECC

Échéancier Activités

Février 2022 Première réunion du Comité technique d'ECC

Août à octobre 

2022

Le CT d'ECC collabore avec le Secrétariat à l'élaboration d'un cadre de 

référence

Le groupe de travail recommande un cadre d'évaluation pour la 

transition juste et les questions autochtones dans le contexte canadien.

Novembre 2022
Le CT finalise l'ébauche de l'Indice de référence Net Zéro d'ECC

Le Comité directeur adopte l'ébauche de l'induce de référence

Janvier 2023
L'Indice de référence Net zéro d'ECC est ouvert à la consultation 

publique



Transition juste et
Droits des autochtones

Le CT d’ECC a formé un groupe de travail chargé d’élaborer un ensemble d’indicateurs et 
de critères de mesure adaptés à la transition juste au Canada, en tenant compte des 
considérations liées à la réconciliation avec les Autochtones. Cette partie de l’indice de 
référence est la seule qui soit entièrement unique et distincte de l’indice de 
référence CA100+ (version de mars 2022).

Le groupe de travail a adopté les principes suivants pour guider l’élaboration de ces 
évaluations :

❑Reconnaître les limites et la nature évolutive de la planification, de l’élaboration et du 
compte rendu d’une stratégie de transition juste.

❑Partir du principe que ces indicateurs sont l’occasion de corriger l’exclusion historique en 
centrant les indicateurs autochtones sur l’ensemble du territoire plutôt que de créer un 
sous-ensemble, et mettre en avant les mesures relatives aux questions autochtones.

❑Concevoir des indicateurs adaptés à toutes les entreprises, quel que soit le secteur.

❑Établir une base de référence respectable, tout en veillant à ce que certaines entreprises 
puissent être reconnues pour avoir commencé le travail de transition juste et d’inclusion 
des autochtones.



Comparaison de l'indice de référence
ECC et CA100+ Indicateurs de divulgation

Les tableaux suivants offrent une comparaison entre les indicateurs proposés pour l’indice de 
référence d’ECC et les changements prévus dans la prochaine itération des évaluations du CA100+ 
(en fonction du résultat de leur propre consultation sur l’indice de référence). Les tableaux mettent 
en évidence les différences les plus significatives entre les deux indices de référence et l’orientation 
potentielle des itérations futures pour les évaluations de référence d’ECC.

Attribut Indice de référence Net Zéro d'ECC
(basé sur la version du CA100+ de mars 

2022)

CA100+ Net Zero Company Benchmark 
(changements attendus dans la version 

2.0)

Indicateur 1 :
Ambition d'atteindre des 
émissions de GES nettes 
nulles d'ici 2050 (ou plus 
tôt)

L'entreprise s'est fixé pour ambition d'atteindre zéro émission nette de GES d'ici 2050 ou plus tôt.

Aucune divergence n'est attendue entre l’Indice d'ECC et l’Indice de référence CA100+ 2.0 à venir.

Indicateurs 2 à 4 :
Objectifs de réduction des 
émissions de GES à long, à 
moyen et à court terme

Indicateur 2 : Long terme (2036 à 2050)
Indicateur 3 : Moyen terme (2029 à 2035)
Indicateur 4 : À court terme (2023 à 2028)

Divergence pour s'aligner sur les changements prévus dans le futur Indice de référence CA100+ 2.0.



Attribut Indice de référence Net Zéro d'ECC
(basé sur la version du CA100+ de mars 

2022)

CA100+ Net Zero Company Benchmark 
(changements attendus dans la version 

2.0)

Indicateur 5 :
Stratégie de décarbonisation

Axé sur les mesures prises par les entreprises 
pour atteindre les objectifs de réduction des GES.

Il comprend des mesures sur les examens verts.

Pas de divergence avec la version de mars 2022 
du CA100+

Des révisions substantielles par rapport à sa 
version de mars 2022, y compris une nouvelle 
mesure portant sur les 
compensations/technologies à émissions 
négatives et un nouveau sous-indicateur axé sur 
les solutions climatiques (par opposition aux 
revenus verts).

Indicateur 6 : Répartition du 
capital

Évaluation de l'engagement des entreprises à 
aligner les dépenses en capital sur leurs propres 
objectifs en matière de gaz à effet de serre et sur 
l'objectif de l'accord de Paris de limiter le 
réchauffement planétaire à 1,5 °C.

Pas de divergence avec la version de mars 2022 
du CA100+

Des révisions substantielles par rapport à sa 
version de mars 2022, notamment un nouveau 
sous-indicateur axé sur les solutions climatiques.

Indicateur 7 : Engagement 
en matière de politique 
climatique

Souligne le rôle de la défense des intérêts par 
rapport au lobbying

Des révisions substantielles par rapport à la 
version de mars 2022, y compris un nouveau 
sous-indicateur sur la gouvernance de 
l'Engagement en matière de politique par les 

Comparaison de l'indice de référence
ECC et CA100+ Indicateurs de divulgation



Attribut Indice de référence Net Zéro d'ECC
(basé sur la version du CA100+ de mars 2022)

Net-Zero Company Benchmark CA100+ (Indice de 
référence Net Zéro des entreprises)

Indicateur 8 : Gouvernance 
climatique

Les deux critères de référence seront alignés lorsque CA100+ étendra l'application du sous-indicateur 
8.3 (axé sur les compétences climatiques du conseil d'administration) à toutes les entreprises de 

l'univers d'investissement.  Dans les itérations précédentes de l'indice CA100+, cet indicateur n'était 
évalué que pour les entreprises australiennes.

Aucune révision par rapport à la version de mars 2022 du CA100+.

Indicateur 9 : Transition 
juste

Adaptés au contexte canadien, les indicateurs et les 
mesures de la transition juste tiennent compte des 
questions autochtones liées à la transition vers une 
économie nette zéro.

L'indicateur a intégré le principe selon lequel ces 
indicateurs sont l'occasion de corriger l'exclusion 
historique en centrant les indicateurs autochtones 
sur l'ensemble du territoire plutôt que de créer un 
sous-ensemble, et mettre en avant les mesures 
relatives aux questions autochtones.

Des révisions substantielles par rapport à la 
version de mars 2022, y compris un accent plus 
fort sur la planification de la transition juste et un 
nouveau sous-indicateur axé sur la surveillance 
par le conseil d'administration et le suivi des 
progrès des activités de transition juste de 
l'entreprise.

Indicateur 10 : Divulgation 
conforme au TCFD

Évaluer les engagements des entreprises à mettre en œuvre les recommandations du Groupe de travail 
sur les informations financières relatives aux changements climatiques (TCFD).

Aucune révision par rapport à la version de mars 2022 du CA100+.

Comparaison de l'indice de référence
ECC et CA100+ Indicateurs de divulgation



Consultation publique –
Indice de référence d'ECC

Quel est le but de cette consultation?

❑ Assurer le soutien des participants pour l’outil de référence final.

❑ La consultation a également pour but d’informer, de mobiliser et de renforcer la capacité des participants à 
utiliser l’indice de référence d’ECC pour soutenir leurs efforts d’engagement.

❑ Sensibiliser les participants à la relation continue entre CA100+ et ECC.

À qui s’adresse cette consultation?

Les organisations participantes à ECC constituent le principal public visé par cette consultation. La consultation 
sollicitera également la contribution des organisations d’investisseurs autochtones et sera ouverte à la participation 
du grand public.

Qu’adviendra-t-il de vos commentaires?

Les commentaires obtenus lors de la consultation publique seront pris en compte dans l’élaboration de la version 
finale du cadre de référence d’ECC dans la mesure du possible, mais veuillez noter qu’ECC pourrait ne pas être 
en mesure d’intégrer tous les commentaires reçus.

La version finale du Cadre de référence Net Zero d’ECC sera publiée sur le site Web d’ECC à la fin du premier 
trimestre 2023 et les premières évaluations des entreprises par rapport au nouveau cadre devraient être publiées 
à l’automne 2023.



Documents de consultation

• Sondage de Consultation

• Cadre de divulgation des indices de référence d'ECC et note 
d'orientation 

https://www.surveymonkey.com/r/Q3JPV5V
https://climateengagement.ca/mp-files/fr-draft-cec-net-zero-benchmark-memo.pdf/


Merci pour vos commentaires!

Pour de plus amples informations ou pour toute question, veuillez 
contacter :

Secrétariat d'ECC : cec@share.ca

mailto:cec@share.ca
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